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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 4, insérer l'article suivant:

Mission « Plan d’urgence face à la crise sanitaire »

Le Gouvernement remet au Parlement, six mois après la publication de la présente loi, un rapport 
sur les conditions dans lesquelles le fonds de solidarité pour les entreprises serait susceptible 
d’apporter un soutien financier plus important à des territoires et des secteurs pour lesquels les 
conséquences économiques de la crise sanitaire auront été plus particulièrement prononcées.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement des députés Les Républicains pose la question du soutien particulier qu’il 
conviendrait d’apporter aux entreprises des territoires et des secteurs qui auront été le plus vivement 
touchés par l’épidémie de Covid 19 et par ses conséquences économiques.
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Parmi les territoires, nous pensons évidemment en premier lieu aux départements du Haut-Rhin ou 
de l’Oise qui ont payé un lourd tribut à ce virus et dont les habitants comme les entreprises ont été 
encore plus éprouvés que les autres.

Parmi les secteurs, nous pensons tout particulièrement aux secteurs du tourisme ou de 
l’événementiel très violemment touchés et dont beaucoup d’entreprises sont aujourd’hui menacées 
de faillite. Nous pensons aussi à toutes les filières dont les revenus sont fortement concentrés sur les 
mois de l’année correspondant à l’épidémie mais dont les coûts fixes et les charges sont élevés toute 
l’année (secteur de l’horticulture et les pépiniéristes, filière ski notamment).

Cet amendement demande par conséquent la remise d’un rapport au Parlement, avant l’examen du 
prochain projet de loi de finances initiale, pour présenter la manière dont le soutien apporté par le 
fonds de solidarité pour les entreprises peut être mobilisé de façon préférentielle pour ces territoires 
et ces secteurs.


